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utiliser les conseils reçus; 11° l'entente qu'il établit entre lui-même
et les élèves; 12° ses études personnelles et ses travaux spéciaux;
13° sa situation sociale hors de l'école.

** *

A la Chambre française, M. Fernand David, député et rapporteur
du budget de l'agriculture, a demandé, tout récemment, que la France
organise, pour ses jeunes filles, un enseignement ménager. Il a
proposé :

1° De créer : a) Des écoles ménagères fixes, du type des écoles
ménagères permanentes actuellement existantes;

b) Des sections ménagères agricoles dans les écoles primaires
supérieures, les collèges et les lycées de jeunes filles;

c) Des écoles ménagères agricoles ;

2° De donner un caractère agricole à l'enseignement primaire ;

3° De rendre obligatoire l'enseignement ménager agricole
postscolaire.

Comme on le voit, c'est une réforme complète de l'enseignement
dans les écoles rurales de filles que veut M. Fernand David.

*
* *

Quelques maîtres font très bien leur classe sans avoir ouvert un
traité de psychologie. Ces maîtres-là, écrit le Bulletin départemental
de la Seine et Marne, sont l'exception. « Ils donnent un enseignement
judicieux parce que l'expérience attentive les a conduiLs à des conclusions

analogues — quoique formulées d'autre manière — à celles qu'on
trouve dans quelques livres de valeur. Ce n'est pas pour ces maîtres
que je parle, bien que l'étude de certains ouvrages leur eût, peut-être,
épargné plus d'une erreur de débutant; je parle pour le grand nombre,
qui n'a pas beaucoup de sens pédagogique naturel. Parmi ce grand
nombre, ils me semblent de valeur fort différente ces deux instituteurs
dont l'un fait bien en sachant pourquoi, alors que l'autre l'ignore.
Je crois vraiment que le deuxième se trompe plus souvent que le
premier. » Joseph Crausaz.

—
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vol. cartonné de 72 pages, Estavayer, Butty, imprimeur, 1910.

J'ai eu l'occasion d'émettre une appréciation motivée sur la
première édition de cet ouvrage, fruit d'une longue expérience et dans
lequel on trouve mieux qu'une simple reproduction littérale du Caté-
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chisme diocésain. Les texies empruntés sont reliés par des demandes
et réponses qui fournissent un développement clair, net, précis et
logique. Le tout embrasse la matière que doivent s'assimiler les élèves
du cours moyen. Dê la sorte, on a le petit manuel, dont le catéchiste
a besoin pour franchir la distance qui sépare le cours inférieur du
supérieur. C'est dire l'utilité pratique de cette publication.

J. F.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Le comité de la Mutualité scolaire de Fribourg
publie, à l'occasion de l'innovation dont nous avons parlé,
une circulaire dont quelques passages sont à citer :

La nouvelle loi fédérale sur les assurances, y est-il dit
notamment, propose de verser aux mutualités scolaires qui
payeront les frais de médecin et les médicaments un subside
de 1 cent. X Par membre et par jour d'assurance. La
Jeunesse prévoyante, désireuse de toucher un subside qui
lui permette d'étendre son action, ne pouvait s'engager à

remplir les conditions imposées par la nouvelle loi fédérale
sans savoir si la cotisation que versent les enfants à la caisse
de maladie serait suffisante à couvrir les nouveaux frais.
Aussi l'assemblée générale de la société, constituée
conformément aux statuts, a-t-clle décidé d'appliquer pendant cette
année, à titre d'essai, le système prévu par la loi fédérale.
C'est pourquoi, depuis le 15 janvier, l'indemnité journalière
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